
STATUTS

Article 1 : constituüon et dénomination

Il a été fondé le 7 juitlet 2006 entre les adhérents aux présents statuts une association régie par Ia

Loi du 1"'juillet 1901,

L?ssociauon a pour dénomination : Association MAISONS POUR lâ VIE. En abrégé « MPLV »

Article 2 : Objet, réalisation de l'obiet

Cette association, à vocation sociale et humanitaire, a pour objet :

- La création seule ou en paftenariat, de centres d'accueil (<< maisons de yig ») pour adultes

atteints de handicap mental et en particulier, mais sans exclusivité, de personnes autistes

ou atteintes de troubles envahissant du comportement. /

- Lbrganisation des actions nécessaires à la créatjon des maisons de vie,

- L'administration totale ou déléguée de ces structures'

- Le Soutien soUS toutes Ses formes à la création, au déve|oppement, à la gestion de

structures d?ccueil de personnes atteintes de handicap mental'

Article3: Siège social

Le siège social est fixé à 6 rue saint Jean 27700 CornY'

[iriorilr" : it était nxé 6 bis rue de la mare des fosses 27600 Le Gruchet Ailly jusquâ l2ssemblée

générale de juin 2011

Il pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration'

Article 4. Modalites de gestion des maisons

L,administration et la gestion de la ou des maisons de vie pourront se faire en direct ou au travers

à,,rn furtenuriut ar". i,n" association dite gestionnaire. Les prérogatives spéciflques de lAssociation

N4;i;J"; fu1- tà vie dans l?dministration etia gestion seront définies avec l'assocjation gesuonnaire'

Article 5 : Durée de l'association

Llssocjation est créée pour une durée illimitée.



Article 6 : Admission et adhésion.

pour faire paftie de l,association. il faut adhérer aux présents statuts, être agréé par le conseil

d,administr;tion et s'acquitter de la cotisation dont le montant est fixé par l'assemblée générale.

fadhésion donne lieu à la signature d'un bulletin d'adhésion.

r_u àetiurun." d,une carte à'adnérenç pour le paiement d'une cotisation, permet à l?dhérent de

prouver son appartenance à l?ssociation'
Le conseil dhdministration pourra refuser des adhésions.

Lâssociation slnterdit toute discrimination, veille au respect de ce principe et garantit la liberté de

conscience pour chacun de ses membres.
Nul ne ne peut adhérer s'il n? pas 18 ans.

Article 7 : composition de l'association

L'Associaüon est composée de

- Membres fondateurs

Ce Sont les personnes à lbrigine de l'association composant le premier Conseil dAdministration de

llssociation et auxquels les itatuts attribuent Ia qualité permanente de membre'

- Membres actifs (ou adhérents) :

sont membres actifs ou adhérents, les membres qui sont à jour de leur cotisation annuelle. celle-ci

est fixée à 15€ par an. Elle peut étre modifiée lors de l'assemblee générale annuelle. Les membres

actifs ont le droit de vote aux assemblées générales.

- Membres bienfaiteurc :

sont membres bienfaiteurs, les membres qui sont à jour de leur cotisation annuelle et versent par

;iËr;;;; r;ril complémentaire au delà de la cotisation annuelle. Les membres bienfaiteurs ont le

droit de vote aux assemblées générales.

- Membres d'honneur:

sont membres dhonneur les membres qui ont rendu des services signalés à l?ssociation. ce sont des

oersonnalités oui mettent leur notoriété au service de l'association. lls sont dispensés de cotisation et

;bnt pas le droit de vote à l'assemblée générale.

Article 8 : Perte de la qualité de membre

La qualité de membre se Perd Par :

- Le non renouvellement de la cotisation,
- La démission,
- Le décès, -..--! a!: :-..,+..
- ià iu-J#on prononcée par le conseil dhdministration, pour motifs graves, l'intéressé ayant été invite

à faire valoir ses droits à la défense auprès du conseil d'administration'



Article 9 : Règlement intérieur

Un règlement intérieur peut être établi par Ie conseil d?dministration qui le fait alors approuver et

valider par l?ssemblée générale.

Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment pour

l'ad minlstration interne de l'association.

Article 10 : L'assemblée générale ordinaire

L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année.

Elle compren-d tous les membres actifs et bienfaiteurs de lâssociation. Les membres présents ou

représentés le jour de lélection sont autorisés à voter.
L,assemblée générale est convoquée par le président, à la demande du conseil dâdministration ou à la

demande du quaft au moins des adhérents.
qulnze.lours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués et lbrdre du

jour est inscrit sur |es convocations.
ie président, assisté du conseil d'administration, preside l'assemblée générale'

Le secrétaire de séance est désigné et rédige le procès verbal.

L?ssemblée, après avoir délibéré, se prononce sur le rapport moral ou d?ctivité
Le trésorier rend compte de l'exercice financier et le bilan financier est soumis à l?pprobation de

l?ssemblée dans un délai de six mois après la clôture des comptes.

Elle délibère sur les orientations à venir, et se prononce sur le budget correspondant'

Elle pourvoit, à scrutin secret, à la nomination ou au renouvellement des membres du conseil

dhdministration.
Elle se prononce sur le montant de la cotisation annuelle, le niveau de cotisation au delà duquel le

reçu fiscal est délivré et les divers tarifs d?ctivité
reË-aèc[ions Oe l?ssemblée sont prises à la maiorité des membres présents ou représentés.

Les votes de lhssemblée générale portant sur des personnes ont lieu à bulletin secret.

Les décisions prises obligent tous les adhérents, même les absents'

1àoevront êtie traitées; lors de l?ssemblée générale, que les questions soumises à l'ordre du jour.

Article 11 : L'assemblée générale extraordinaire

si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le président peut
-onràqu"r 

rnâ usemblée générale extraordinaire, suivant les formalités prévues par l?fticle 9.

éi n"rün est, à la deman-de du conseil d?dministration, ou du quart des membres adhérents de

iàssàcration, i?ssemblée générale extraordinaire est convoquée par le (la) président(e), notamment

pour une modification des statuts ou la dissolution de l'association'

Lés moOatités de convocation sont identiques à l'assemblée générale ordinaire (on peut prévoir un

;;;.;r. L"t délibérations sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents'

Article 12 : Le conseil d'administration

L'association est dirigée par un conseil d?dministration de 3 à 15 membres élus pour 3 années.

i"i Ue*Ures du coÀseil d'administration sont renouvelés par tiers tous les ans. La durée du mandat

àài ,"mnr". nouvellement élus est tirée au soft, afin de respecter le renouvellement par tiers.

Le conseil d?dministration a pour obiet de mettre en ceuvTe les décisions de l'assemblée générale,

dbrganiser et d?nimer la vie de l'association, dans le cadre fixé par les statuts'

Les membres sont élus par l2ssemblée générale et sont rééligibles'

En .ur o" vacance de poste, le conseil dhdministratjon pourvoit.provisoirement au remplacement du

;;;;;";à"4. it est pÉcédé à son remplacement définitif à l'assemblée générale suivante. Les

,"r"àiÀ ààt membres ainsi élus prennent fin à lépoque où devrait normalement expirer le mandat

àes membres remplacés. Nut ne peut faire partie du conseil s'il n? pas 18 ans'



A tout moment le conseil peut demander au trésorier(e) de faire le point sur la situation financière de

l,association. Tous les contrats à signer doivent être soumis au préalable au conseil d'administration
pour autorisation.

Le premier conseil dâdministration a été composé :,

D'un président : Martine Delarue
D'un vice-président :Thibaud de Dinechin
D'un trésorier : Géraldine Sicre
D'un trésorier adjoint : Françoise Dubuisson
D'un secrétaire : Sylvie leufroy
D'un responsable informatique : Sylvain Boucher

Le Président représente l?ssociation dans tous les actes de Ia vie civile. Il a, notamment, qualité pour

ester en justice au nom de l?ssociation. Il est secondé dans cette tâche par le vice-Président.

Le Trésorier est chargé de tenir ou faire tenir sous son contrôle la comptabilité de l?ssociation. II

effectue tous paieménts et reçoit, sous ia surveillance du Président, toutes sommes dues à

l'association. Il ne peut aliéner les valeurs constituant le fonds de réserve qu?vec l'autorisation du

Conseil dAdministration. Il tient une comptabilité régulière de toutes les opéraüons qu'il effectue et

rend compte à l,Assemblee Générale annuelle qui approuve sa gestion. Il peut être assisté d'un

trésorier adjoint.

Le æcrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives' Il rédige les procès

verbaux des réunions et assemblées et, en général, toutes les écritures concernant le fonctionnement

Oè iaiiociation, à I'exception de celles qui côncernent la comptabilité. Il tient le registre spécial prévu

oar lhrticle 5 d; la loi du ler julllet 1901 et les afticles 6 et 31 du Décret du 16 août 1901. Il assure

itre.rtion des formalités preslrites par les dits adides. Il peut être assisté d'un secréhire adioint.

Article 13 : Réunion du conseil d'administration

Le conseil d,administration se réunit au moins deux fois par an et toutes les fois qu'il est convoqué

par le président ou par au moins un quart de ses membres.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des présents. En cas de paftage, la voix du président

est prépondérante. Le vote par procuration n'est pas autorisé.

ià ôrei"n." de la moitié aü ,ôins des membres est nécessaire pour que le conseil d'administration

puisse délibérer valablement.
Les réunions font lbbjet d'un procès-verbal.

Article 14 : Les Ressources de l'association

Les ressources de l'association comprennent:

1- Le montant des cotisations.
2. Les subventjons de l'Etat et des collectjvités territoriales et tout autre organisme.

3. Les recettes des manifestations.
4. Les dons manuels et toute autre ressource qui ne soit pas contraire aux règles en vigueur.

5. Les prestations de services fournies par l'association et la vente de produit'

6. Les intérêts et revenus de biens et de valeurs des associations'

L,association pourra recourir éventuellement à ltmprunt soit pour des besoins courants de trésorerie

soit pour le financement d'un investissement'



Le (la) trésorier(e) a pour mission de tenir la comptabilité de l?ssociation et il doit en rendre compte

aup;ès de l,ensemble des adhérents lors de l?ssemblée générale, ainsi que chaque fois que le conseil

d' dministration en fait la demande.
Les fonctions de membres du conseil d'administration sont bénévoles. Les frais occasionnés par

l?ccomplissement du mandat d?dministrateur peuvent être remboursés après fournitures de pièces

justificatives. ces frais sont integrés à la comptabilité et apparaissent dans le bilan financier.

Le président, le Vice pésident, Le trésorier et l'éventuel Trésorier Adjoint, le Secrétaire et l'éventuel

Secrétaire adjoint ainsi qu'éventuellement 2 membres sans fonction déflnie composent le bureau qui

se réunit tôus les 3 mois et prépare les documents et résolutions à soumettre au conseil

d?dministration.

Article 15 i Le compte bancairc de l'association

Le président et le trésorier sont autorisés à signer tous les paiements, les retraits, les actes de ventes

et d?chats de valeurs, et toutes les opérations de cnisse nécessaires au bon fonctionnement de

I,associatioN MAISONS POUR LA VIE.

Article 16 : Dissolution-scission

En cas de dissolution ou scission lhssemblee générale se prononcera sur la dévolution des biens, et

nommera un ou plusieurs tiquidateurs chargés de la liquidation des biens.

Date : 28 Juin 2011 Visa du Président :

\ ,t"l,l,l'---.

Date : 28 juin 2011 Visa du Trésorier :


